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Procès-Verbal de la réunion de Bureau du 19 décembre 2009 
 
Présents :  M. André Ferretti, M. Jean-Jacques Berthuly, M. Eddie Degiovanni, M. Andy Godwin, M. Gilles Lombard, M. Gilbert Manzi, 

Mme Joëlle Marchi,  Mme Jocelyne Suarez   
 
Absents excusés : Mme Michèle Dalmasso, M. Antoine Cau 
 
Début de Séance 18 h. 
 
Dossiers Traités : 
 Montée de la Garoupe   03/01/10  
 Prom’Classic    10/01/10 
 12 Bornes de Gorbio   24/01/10 
 Escapade Vallaurienne   31/01/10 
 Course du Soleil    07/02/10 
 Semi et 10 km de Cannes   14/02/10 
 Course des Escaliers – Devens Beausoleil 13/03/10 
 Marathon et 10 km de Monaco  21/03/10 
 Foulées Roquettanes   21/03/10 
 Foulées Contoises    10/07/10  
 
Challenge Route :  Impossible d’avoir  les résultats de  " Courir pour les droits de l’homme " corrects, l’organisateur nous donne uniquement  les 
numéros de dossards. Donc pas de classement au challenge route.  
 
Challenge Trail : Les membres de la CDCHS seront présents sur les Trails : 
 
 Trail des Balcons d’Azur : J-J. Berthuly et A. Cau 
 L’Escarennoise :  G. Lombard et E. Degiovanni 
 Néandertrail :  G. Lombard et E. Degiovanni 
 Trail de la Colmiane : J. Marchi et G. Manzi 
 Trail des Mons d’Azur : A. Ferretti 

Trail d’Aspremont :  G. Lombard et J.J. Berthuly 
 Trail des Alpes-Maritimes : A. Ferretti 

Trail de Gorbio :  J. Marchi et G. Manzi 
 
Trésorerie : Reste à recevoir la participation de la publicité sur le calendrier de la CDCHS  06 des organisateurs suivants : 
 
 Breil sur Roya :  150€  + 50€  = 200€  (trail + course sur route) 
 Cantaron : 80€ 
 Belvédère : 50€ (14 km) 
 Levens :  150€ 
 Antibes (6 jours) 80€ 
 
Divers : 
 
Dossier : Grand Raid Cromagnon : 
  
 Après réunion à la préfecture et étude du dossier : 

Notification de la commission de sécurité et des membres de la CDCHS 06 : 4 points de contrôle à ajouter sur le parcours 
 
La commission de sécurité sera sur place le jour de l’épreuve et fera un contrôle inopiné. 
 

Site de la CDCHS 06 
  

Faire modifications sur le formulaire de demande d’organisation d’une course pédestre hors stade : 
 
 Tarifs : moins de 100 participants 8 € 
  101 à 300 participants  12 € 
  301 à 500 participants 15 € 
  Au-delà de 500 participants 20 € 
  

Plans de la course : 8 exemplaires plus timbres poste à 0,56 € 
 

Participation volontaire Les organisateurs  ayant publié leur épreuve sur le calendrier de la CDCHS 06 en seront exonérés l’année 
prochaine. 

 
Séance levée à 20 h Prochaine réunion le samedi 23 janvier 11h au Stade Charles Hermann 
 

 
Joëlle Marchi   André Ferretti 

   
Secrétaire      Président 

Commission Départementale des Courses Hors-Stade – 06 
Comité Départemental d’Athlétisme Alpes-Maritimes 
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